
Charles BoubelInstitut de Reherhe Mathématique Avanée7 rue René Desartes67084 STRASBOURG CEDEXFRANCE Monsieur le Président de la République du ThadPrésidene de la RépubliqueN'DjamenaTCHADStrasbourg, Frane, le 8 septembre 2008Monsieur le Président,Le 3 février 2008, mon ollègue Ibni Oumar Mahamat Saleh, professeur de mathéma-tiques à l'université de N'Djamena, également porte-parole de la oordination d'oppositionCPDC, était enlevé à son domiile de N'Djamena. Il était un membre atif de l'université eta ÷uvré ave dynamisme pour la qualité de son enseignement et de ses liens internationaux.La ommunauté mathématique mondiale s'était enquise de son sort dans une pétition qu'ellevous a adressée.Le 3 septembre 2008, la Commission d'Enquête sur les événements survenus en Répu-blique du Thad du 28 janvier au 8 février 2008 et leurs onséquenes a rendu publi sonrapport. Ce dernier donne omme très probable e qui était raint depuis de nombreux mois,la mort d'Ibni Saleh.Il on�rme par ailleurs qu'il a bien été enlevé par des membres �des fores de défense etde séurité�, et indique l'existene de �prisons serètes [...℄, lieux de détention non-o�ielsoù roupissent des détenus qui éhappent à tout ontr�le judiiaire.� Il est à raindre, no-tamment par reoupement ave d'autres témoignages, omme elui de Ngarléjy Yorongar,enlevé le même jour, que 'est dans un de es lieux serets qu'Ibni Saleh a pu mourir.L'enlèvement d'Ibni Saleh est le fait des fores de Défense thadiennes. Votre gouverne-ment onnaît don son sort. Je vous demande par onséquent la vérité à son sujet. Notam-ment, si le déès est avéré, je vous demande d'en ommuniquer l'avis o�iel et de prendreles mesures néessaires pour que le orps soit restitué à sa famille.Par ailleurs, j'interède auprès de vous pour qu'une enquête soit menée, de façon à établirexatement les faits et les responsabilités dans ette arrestation extrajudiiaire et ses suites.En�n, la détention arbitraire et le défaut de présentation à un juge sont ontraires auxartiles 9 et 10 de la Délaration Universelle des Droits de l'Homme, dont le Thad estsignataire. Je vous demande don d'inulper de délits reonnus par la loi les détenus des�prisons serètes� dérites par le rapport, et de les présenter aux tribunaux ou, à défaut, deles relâher.Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes respetueuses salutations.


